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Le son vs bruit vs musique
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Son musical défini par :

o sa hauteur (Fc fondamentale) ;

o son timbre (dépend de la composition des harmoniques) ;

o son enveloppe (évolution de l’amplitude au cours du temps) ;

o son intensité acoustique « I » (distingue son fort ou faible, en 
puissance acoustique (Watt) / m²) : 

Source sonore  vibration de l’air situé dans son voisinage. 

Bruit = un son qui produit une sensation auditive désagréable, gênante 
ou dangereuse pour la santé. 

Pas de différence physique entre un son produit par la parole, la 
musique et le bruit.

Variabilité interindividuelle (selon contexte, culture, etc. )





L’audition : un organe performant, mais fragile
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Contingent cochléaire de 3500 cellules ciliées internes et 13000 cellules ciliées externes.
Toute lésion est irréparable +++

Carte fréquentielle cochléaire

Le son stimule 
l’oreille par 
conduction 

aérienne et par 
conduction 

osseuse (par 
vibration)



Le champ auditif humain
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Le champ auditif humain s’étend 
de 20 à 20 000 Hz de 0 dB à 120 dB.

Sensibilité différente de l’oreille selon les intensités :
• Entre 30 et 80 dB(A), l’oreille est plus sensible aux 
sons mediums (500-2000 Hz)  unité physiologique 
de pondération dB(A)
• Au-delà de 80 dB(A), l’oreille est sensible aux sons 
graves
(variabilité interindividuelle)

Echelle de niveaux sonores en dB SPL



L’audition du musicien
Un risque auditif variable selon le type d’instrument et de répertoire musical
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Niveaux de bruit en dB(A)
Sound advice Control of noise at work in music and entertainment 

Health and Safety Executive  - 2008



SERVICE DE PRÉVENTION
ET DE SANTÉ AU TRAVAIL
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Maladies professionnelles (données assurance-maladie)

Tableau 042A « Atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels» : 361 cas en 2020
Cette baisse peut toutefois être faussement représentative compte tenu des constats
de sous-déclaration des MP.

Cout moyen d’une surdité pour l’entreprise 100 000 €

Cout social du bruit (rapport Adéme juin 2021 : 147 milliards dont 20 milliards bruit au
travail).

Enquête Sumer 2017 (données DARES)
La plupart des expositions des salariés aux contraintes physiques ont baissé entre 1994
et 2017, à l’exception du bruit.

Extraits :
✓ 2ème cause de contraintes physiques déclarées après les TMS 32,9%
✓ Bruit supérieur à 80 dB(A) : 14% (toute durée) 4,9% (>10h/sem.)
✓ Bruit supérieur à 85 dB(A) : 12,9,5% (toute durée) 5,1% (>10h/sem.)
✓ Bruit comportant des chocs, impulsions : 11,5%

En outre, le bruit augmente les risques d’accident.



▪ Les professionnels quotidiennement exposés à la musique présentent de forts risques de déficits auditifs

▪ L’exposition au bruit concerne les artistes (chanteurs, instrumentistes, DJs), les personnels techniques et  

gestionnaires des lieux de diffusion de la musique

▪ Le risque auditif est fonction du niveau sonore et de la durée d’exposition

▪ Circonstances et durées d'exposition hétérogènes selon les métiers et les lieux d’exercice

▪ L’analyse du risque auditif devrait inclure toutes les phases d’exposition (travail personnel, concerts, répétition, 

opérations de régie, etc.)

▪ Déficits auditifs souvent observés entre 4 et 8 kHz, parfois sur les basses fréquences (niveau d’énergie 

maximale aux alentours de 50 Hz)  
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Musique et santé auditive 1/3



▪ Bruit et grossesse : les sons graves (< 250 kHz) sont susceptibles d’atteinte auditive des enfants à naître

▪ Sous-déclaration multifactorielle de surdité professionnelle (tableau RG n°42) chez les intermittents du 

spectacle

▪ Décalage entre la réglementation régissant la diffusion de la musique à destination du public (102 dB(A) 

pendant 15 min) et la réglementation du travail (85dB(A) en moyenne pendant 8 h)
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Musique et santé auditive 3/3

Les surdités professionnelles : surdité de 
perception, bilatérale et symétrique, 
prédominant sur les fréquences aigues 
avec, au stade initial, une encoche 
caractéristique en V centrée sur les 3, 4 ou 
6 kHz.

Reconnaissance en MP (tableau RG n°42 : 
« atteinte auditive provoquée par les bruits 
lésionnels ») ; la pratique musicale n’est pas 
« listée » dans les travaux exposant au bruit +++

Les intensités/niveaux de surdité : 
• légère : si perte auditive entre 21 et 40 dB 
• moyenne : si perte entre 41 et 70 dB 
• sévère : si perte entre 71 et 90 dB
• profonde ou totale : si perte > 90 dB
• Déficience auditive totale (cophose) : perte 
moyenne de 120 dB.



Bruit

Effets auditifs Effets extra-auditifs

• Fatigue, acouphènes, hyperacousie, 
diplacousie

• Les traumatismes sonores aigus  (TSA) : 
urgence sensorielle ; déclarer l’accident du 
travail

• Les traumatismes sonores chroniques : risque 
de surdité ; maladie professionnelle (tableau 
RG n°42 – révision pour intégrer les activités 
exposant à la musique)

Les effets du bruit à des niveaux élevés sur la santé

• Troubles cardio-vasculaires
• Troubles métaboliques
• Troubles nerveux
• Troubles du sommeil
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• Isolement
• Difficulté à l’embauche
• Difficulté au maintien dans l’emploi
• Reconnaissance en qualité de 

travailleur handicapé (RQTH) par la 
CDAPH (MDPH)
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La réglementation Objectifs en matière de prévention des risques liés à 
l’exposition au bruit :

• Prendre les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité
et protéger la santé physique et mentale des travailleurs
(employeur / article L. 4121-1 avec l’appui du salarié
compétent / article L. 4644-1) ;

• Agir le plus en amont possible lors des phases de conception
des machines (fabricants) et des locaux de travail (maîtres
d’ouvrage) ;

• Décliner les modalités particulières de mise en œuvre de
cette obligation générale de sécurité qui se fondent
notamment sur les principes généraux de prévention (article
L. 4121-2).
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La réglementation

Panorama simplifié 
des principales 
obligations de 
l’employeur

Articles R. 4431-1 à R. 
4437-4

Dès la mise en évidence d’un risque pour la santé ou la sécurité des 

travailleurs

• Prévention collective fondée sur des éléments de réduction du risque 

tels que le changement de procédés de travail, le choix des 

équipements de travail, modification de la conception/agencement des 

lieux et postes de travail…

• Protection individuelle efficace en cas d’impossibilité d’éviter les risques

• Mise en œuvre d’actions listées

• Consultation du CSE

• Révision de l’évaluation des risques en fonction de la surveillance 

médicale réalisée par le MT

Prévenir les risques

Evaluer les risques
• Suppression ou réduction du risque

• Prise en compte du progrès technique

et de la disponibilité des mesures de 

maîtrise du risque à la source
• Détermination du niveau de bruit

(évaluation, si nécessaire mesurage)

► par des personnes compétentes

► tenant compte d’éléments listés 

(travailleurs particulièrement 

sensibles, interactions 

bruit/substances ototoxiques et 

bruit/vibrations, …)

► mesurage par méthode normalisée 

► renouvelée à intervalles appropriés 

(tous les 5 ans en cas de 

mesurage)

• Résultats communiqués au MT et 

tenus à disposition du CSE

Prendre des mesures et 

moyens de prévention spécifiques

Surveiller médicalement

Informer et former

Disposition dérogatoire au 
port des PICB possible mais 
encadrée
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Déclinaison réglementaire de l’ordonnance n° 2020-71 
du 29 janvier 2020 (ESSOC II)

« Chantier » qui a vocation à définir, pour l’avenir, les règles 

applicables à la construction et à la rénovation des bâtiments à 
usage professionnel (BUP)

• En particulier, les articles R. 4213-5 à R. 4213-6 relatifs à 
l’insonorisation. 
➢ Objectif limiter la propagation du bruit dans l’espace 

de travail

! Depuis le 1er juillet 2021, les dispositions législatives relatives à 
la conception des lieux de travail (articles L. 4211-1 et L. 4211-2) 
sont transférées dans le code de construction et de l’habitation 
(en particulier aux articles L. 112-1 à L. 112-3) 

La réglementation

Conception des 
bâtiments à usage 
professionnel
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Mettre à disposition des EPI adéquats / informer et former sur le risque 
/ mettre en place des mesures de prévention

Prendre des mesures immédiates pour réduire l’exposition /  
déterminer la cause de cette exposition excessive /  mettre en 
place des mesures de prévention pour réduire l’exposition

Mettre en place un programme visant à réduire l’exposition / 
signaler les zones à risques / limiter l’accès de ces zones / s’assurer 
du port effectif des PICB

La réglementation  (décret 2006-892 du 19 juillet 2006) 

3 valeurs « seuil » d’exposition 



La surveillance du salarié exposé au bruit doit tenir compte :

L’état de santé 
• Activités exposant au bruit : 

bricolage, pratique et/ou 
écoute de la musique, sports 
(tirs ; plongée ; etc.)

• Environnement : vie urbaine, 
déplacements urbains, etc.

Le poste de travail

Le risque bruit La réglementation

• Âge : presbyacousie ?
• Antécédents personnels : 

maladies, otites, chirurgies, 
médicaments, produits 
chimiques 

• Antécédents familiaux : 
surdité familiale

Habitudes de vie
• Quotité de travail : temps 

complet ou partiel
• Tâches prescrites par le 

contrat de travail 
• Tâches réelles 
• Risques prof. identifiés par 

l’employeur (DUERP)

• Directive européenne 2003 
• Code du travail
1- Prévention collective : 
technique et organisationnelle
2- Prévention individuelle : PICB 

Protocole de suivi
• Loi du 2 août 2021 : suivi VIP
• Recommandations de bonnes 

pratiques (HAS, DGT, Sociétés 
savantes, Ameli)

• Protocole interne du SPSTI

• Mesurages : ponctuel, 
cartographie, exposimétrie

• Co-expositions (métaux 
lourds et/ou solvant) 

• (in)former les salariés
• Sensibiliser les employeurs

4



La surveillance auditive en santé au travail

5

❑ Outils-méthodes de l’audiométrie de dépistage (exploration subjective) : 

o Otoscopie préalable

o Ētalonnage de l’audiomètre

o Idéalement en cabine insonorisée

o Instructions comprises par le salarié

o Écouteurs-casque correctement positionnés  

❑ Audiométrie tonale liminaire : 

o Conduction aérienne (CA) : mesure de l’oreille droite puis gauche ; seuils explorés à 1000Hz, 2000, 4000 et 
8000, puis graves à 500, 250 et 125 Hz

o Conduction osseuse (CO) : peu usitée

o Seuils d’inconfort

❑ Audiométrie vocale : peu usitée

❑ Etudes/recherches : audiométrie à distance ? Echoscan® (mesure fatigue auditive) dans secteur spectacle



Le suivi réglementaire du salarié exposé à la musique

▪ Depuis 2017, le bruit n’est plus listé parmi les facteurs de risques professionnels imposant un suivi 
médical renforcé

▪ Le salarié bénéficie d’une visite d’information et de prévention (VIP) réalisée par le service de 
prévention et de santé au travail (SPSTI)

▪ Le médecin du travail peut aussi décider d’un suivi individuel adapté (SIA) s’il estime nécessaire de 
revoir plus fréquemment le salarié

▪ Pour les salariés exposés à la musique, Thalie Santé recommande un SIA tous les 3 ans

▪ Audiométrie systématique à l’embauche (examen de référence), puis tous les 3 ans et possible à 
l’occasion de toute autre visite (reprise, occasionnelle, mi-carrière, avant retraite)

▪ En cas d’anomalie audiométrique, le salarié est orienté vers le médecin traitant et/ou spécialiste ORL

▪ Information-sensibilisation du salarié au risque auditif et aux mesures de prévention individuelles 
(PICB)

6



La prévention du risque bruit chez le musicien 1/2

Selon une démarche globale et hiérarchisée 
d’évaluation et de prévention des risques dans 
l’entreprise.

20

Conformément à la directive européenne 2003/10/CE sur 
le risque bruit, et aux dispositions du Code du travail.

Si les mesures de protection collective ne sont pas suffisantes pour 
protéger les salariés, il faut alors avoir recours à des équipements de 
protection individuelle contre le bruit (PICB).

Les mesures de protection collective doivent être mises 
en place prioritairement aux protections individuelles.
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La prévention du risque bruit chez le musicien 2/2

Arbre décisionnel



La prévention collective : les locaux
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Caractéristiques techniques et architecturales :

✓ Grandes pièces et plafonds hauts
✓ Matériaux absorbants
✓ Matériaux  amortissants
✓ Portes séparatrices
✓ Pas de surfaces lisses, ni réverbérantes
✓ Permettant une gestion des flux des personnes 
(jauge d’entreprise)
✓ Permettant une gestion de la distanciation physique 
(≥ 2m² / personne)
✓ …

Concerne : 
o Scène
o Décors
o Salle de répétition
o Salle de cours
o …



La prévention collective : gestion du bruit

L'approche pour le contrôle du bruit : technique et organisationnelle

• éliminer complètement le danger ou le risque (s'il est raisonnablement possible de le faire, cela devrait être 

fait);

• contrôler le risque à la source (p. ex. réduire le volume);

• réduire le bruit lorsqu'il se déplace vers les personnes exposées (p. ex. barrières physiques, distanciation 

physique, matériaux absorbants);

• mesures organisationnelles (p.ex. : organiser le travail pour réduire la durée d'exposition ou le nombre de 
personnes exposées ; positionner  justement les instrumentistes).

 Si ces mesures ne permettent pas de réduire suffisamment l'exposition, une protection auditive 
doit alors être fournie par l’employeur.

23



Les protections individuelles contre le bruit 
(principes généraux)

Principe : former un obstacle à l’accès des ondes sonores dans l’appareil auditif ;

Objectif de l’affaiblissement acoustique : ramener le niveau de bruit d’exposition à un niveau 
inférieur à celui des limites d’exposition ;

Pertinence : protections proposées ou imposées si les mesures de protection collectives ne 
réduisent pas suffisamment l’exposition au bruit.

Le choix d’un PICB : relève d’un compromis qui nécessite d’analyser préalablement :

• Les risques liés aux bruits (amplitude, fréquence, durée, typologie du bruit) 

• Les contraintes liées à la tâche à exécuter (environnement sonore de travail) 

• Les exigences liées à l’utilisateur (esthétique, motivation, etc.)
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Les protections individuelles contre le bruit

Classification
Des PICB

Selon le mode de port

Protecteurs 
avec coquilles

Bouchons 
d’oreille

• Casques enveloppants
• Serre-tête
• Serre-tête monté sur casque
• Serre-nuque

Selon le mode de 
fonctionnement

• Bouchons prémoulés

• Bouchons façonnables

• Bouchons moulés

• Bouchons sur arceau

• Dispositifs passifs 
• Dispositifs à atténuation dépendante du niveau de bruit
• Les dispositifs actifs ou à réduction active du bruit
• Les dispositifs de communication

La classification



Les protections individuelles contre le bruit
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Les critères de choix



Les protections individuelles contre le bruit

• Par la Sécurité sociale : que les produits inscrits à la Liste des Produits et des Prestations (LPP) et disposant d'un 
code de remboursement  prise en charge quasi inexistante, car tout équipement professionnel est à la charge 
de l’employeur ;

• Par les mutuelles : tout salarié doit se faire proposer une complémentaire santé collective par son employeur (loi 
relative à la sécurisation de l’emploi, depuis 2016) prestations variables ;  intérêt d’une attestation du médecin du 
travail (l’état de santé du salarié justifie la dotation de protecteurs auditifs aux fins de maintien du salarié dans son emploi) ;

• Par les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) : selon le taux de déficience auditive (perte 
tonale + répercussions sur le langage + qualité de l’expression orale + acouphènes ?)  taux d’incapacité déterminé par la 
CDAPH selon guide-barème  droits ouverts si taux > à 50 ou 80% ;

• Par le Fonds de professionnalisation et de solidarité des artistes et techniciens du spectacle : aides accordées, 
selon des critères d’éligibilité, pour des soins considérés comme indispensables à l’exercice du métier ; 

• Par les associations : p.ex. JNA ; AGI-SON ; CiDB ; La semaine du son ; programme Pianissimo® … ; festivals (Décret n°
2017-1244 pour le public).
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Les  offres et prises en charge pour le musicien professionnel



Et alors ?
• La prévention du risque auditif en milieu du travail doit s’inscrire dans une

démarche globale et hiérarchisée d’évaluation et de prévention des risques
dans l’entreprise.

• Lorsque tous les moyens de protection collective contre le bruit ont été
envisagés ou qu'ils n'ont pu être mis en œuvre, on peut recourir à des
protections individuelles (PICB).

• Selon les niveaux de bruit, les PICB sont mis à disposition du salarié
musicien par l’employeur.

• Tout TSA survenu en milieu du travail doit donner lieu à une déclaration
d’AT.

• La surdité professionnelle chez le musicien est « mal reconnue » 
évolution du droit ?

• Des prises en charge aussi accessibles aux musiciens intermittents du
spectacle.
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Merci de votre attention

Intervenant :

Yann Hilaire
Responsable des projets
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Les Agents 

Ototoxiques
Les agents ototoxiques sont des substances chimiques qui peuvent causer des 

causer des dommages auditifs, en particulier au niveau de l'oreille interne. Ces 

interne. Ces substances incluent des solvants aromatiques comme le toluène, le 

toluène, le styrène et le xylène, ainsi que certains médicaments comme les 

comme les antibiotiques aminoglycosides, les diurétiques et les médicaments 

médicaments antitumoraux. Leur combinaison avec une exposition au bruit peut 

au bruit peut intensifier les risques de surdité professionnelle.



Les Solvants Ototoxiques

Exposition par Inhalation

Inhalation

Les solvants aromatiques sont 

sont couramment utilisés dans 

dans les industries chimiques et 

chimiques et manufacturières. 

manufacturières. L'exposition 

L'exposition peut se faire par 

par inhalation des vapeurs de 

de ces solvants.

Dommages Auditifs

Les études montrent que les 

solvants tels que le toluène et le 

et le styrène peuvent 

endommager les cellules ciliées 

ciliées de l'oreille interne, 

essentielles à la transmission 

transmission des sons au 

cerveau.

Risque Amplifié

Lorsque les travailleurs sont 

exposés à la fois à ces solvants 

et au bruit industriel, les effets 

ototoxiques sont amplifiés, 

augmentant significativement 

les risques de perte auditive.



Les Médicaments Ototoxiques

1 Antibiotiques Aminoglycosides

Souvent utilisés pour traiter des infections 

graves, ces médicaments peuvent causer des 

dommages auditifs permanents.

2 Diurétiques

Utilisés pour traiter l'hypertension et les 

œdèmes, ces médicaments peuvent 

également affecter l'oreille interne.

3 Médicaments Antitumoraux

Utilisés en chimiothérapie, ces médicaments 

peuvent aussi avoir des effets ototoxiques.

4 Dose-Dépendance

L'ototoxicité de ces médicaments est dose-

dépendante et peut être exacerbée par une 

exposition concomitante au bruit.

preencoded.png
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Prévention et Mesures de Protection

Évaluation des Risques

Les employeurs doivent évaluer les risques chimiques et sonores dans l'environnement 

de travail.

Mesures de Protection

Utilisation d'équipements de protection individuelle (EPI) et contrôles techniques pour 

réduire les niveaux de bruit et limiter l'exposition aux substances chimiques.

Formation des Travailleurs

La sensibilisation et la formation des travailleurs sur les dangers des agents ototoxiques 

et les mesures de prévention sont cruciales.

preencoded.png
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Surveillance Médicale

Examens 

Audiométriques

Des examens audiométriques 

réguliers permettent de 

détecter précocement les 

signes de dommages auditifs.

Mesures Correctives

En cas de détection de signes 

de surdité, des mesures 

correctives doivent être 

prises immédiatement.

Ajustement des 

Conditions de Travail

L'ajustement des conditions 

de travail pour réduire 

l'exposition aux agents 

ototoxiques et au bruit est 

essentiel.

preencoded.png
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Conclusion

Risque Élevé

La combinaison d'exposition au 

bruit et aux agents ototoxiques 

pose un risque significatif pour la 

santé auditive des travailleurs.

Prévention Essentielle

Il est impératif de renforcer la 

prévention en milieu 

professionnel par l'évaluation des 

risques, l'utilisation d'EPI, la 

réduction des niveaux de bruit et 

la limitation de l'exposition aux 

substances chimiques 

ototoxiques.

Sensibilisation et 

Formation

La sensibilisation, la formation et 

la surveillance médicale jouent un 

rôle crucial dans la protection de 

l'audition des travailleurs.
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